


12 mars 2024

Document accompagnant l’avis public pour la demande de PPCMOI           
# 2024-007 afin de régulariser la construction d’un pavillon de jardin en 

cour avant attenant à un bâtiment détaché au 2612, chemin Charles-Aimé-
Geoffrion

Lot: 6 224 376 du Cadastre Officiel du Québec



PRÉSENTATION DU DOSSIER (LOCALISATION DU TERRAIN VISÉ)
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PRÉSENTATION DU DOSSIER (PHOTO DU BÂTIMENT PRINCIPAL)
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PRÉSENTATION DU DOSSIER (PHOTOS DU PAVILLON DE JARDIN )
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PRÉSENTATION DU DOSSIER (PLAN D’AMÉNAGEMENT DU TERRAIN)
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NATURE DE LA DEMANDE DE PPCMOI

Demande de P.P.C.M.O.I. afin de régulariser la construction d'un pavillon de jardin, 
le tout, tel que décrit par le requérant en date du 31 janvier 2024.

Le projet présenté a été analysé en fonction du Règlement de zonage numéro 707. 
Le projet n'est pas conforme au Règlement de zonage # 707. En effet, les éléments 
dérogatoires suivants ont été identifiés :
•le pavillon de jardin est situé en cour avant, alors que l'article 91 stipule que les 
pavillons de jardin sont prohibés en cour avant;
•le pavillon de jardin est situé à 0 mètre du garage de stationnement en structure 
isolée, alors que l'article 79 stipule qu'une distance minimale d’un mètre doit être 
conservée entre chaque bâtiment accessoire.

Par ailleurs, certains éléments techniques devront être validés avant l’émission du 
permis / certificat d'autorisation.

Le dossier a été présenté aux membres du C.C.U. en date du 7 février 2024 et ces 
derniers ont fait une recommandation favorable pour le projet.
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CHEMINEMENT D’UNE DEMANDE DE P.P.C.M.O.I.
• Dépôt de la demande de P.P.C.M.O.I.

• Présentation au Comité consultatif d’urbanisme
– Le rôle du Comité est d’émettre une recommandation au Conseil municipal

• Adoption d’un premier projet de résolution par le Conseil municipal 

• Avis publics (minimum 7 jours avant l’assemblée de consultation publique)

• Assemblée de consultation publique

• Adoption du second projet de résolution par le Conseil municipal

• Adoption de la résolution par le Conseil municipal

• Émission du certificat de conformité par le Conseil de la MRC

• Émission du permis de construction
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